
Quelles sont les obligations légales en matière d'apprentissage
au Luxembourg ?

Réponse courte

Les obligations légales d'apprentissage au Luxembourg imposent à l'employeur de conclure un contrat écrit

obligatoire avec un jeune ayant 15 ans révolus au 1er septembre et ayant accompli l'enseignement fondamental.

L'employeur doit disposer d'un agrément délivré par la Chambre professionnelle compétente et garantir le statut

de salarié à l'apprenti avec égalité de traitement, protection sociale complète et sécurité au travail.

La rémunération minimale varie selon l'année d'apprentissage et le type de formation (DAP, DT, CCP), avec des

barèmes officiels mis à jour à l'indice 968,04 depuis mai 2025. L'apprenti bénéficie d'un encadrement par tuteur

agréé, d'un suivi régulier documenté, d'évaluations semestrielles et d'un carnet de formation obligatoire.

L'employeur doit respecter les limites de temps de travail (40h/semaine maximum), assurer la traçabilité complète

des formations et des évaluations, garantir la confidentialité des données selon le RGPD, et accorder les congés

légaux plus 5 jours pour préparation d'examens.

Le non-respect entraîne retrait d'agrément, sanctions administratives (251 à 5.000€ par apprenti) et conséquences

juridiques. Toute résiliation anticipée doit être juridiquement justifiée et notifiée à l'Inspection du travail.

Définition

L'apprentissage luxembourgeois est un contrat de formation en alternance conclu entre un organisme de

formation agréé et un jeune âgé d'au moins 15 ans révolus au 1er septembre, inscrit dans un cycle de formation

professionnelle menant à un diplôme reconnu par l'État (DAP, DT ou CCP).

Ce dispositif combine enseignements théoriques dispensés dans un lycée technique et formation pratique en

entreprise, dans le respect de l'égalité de traitement et de la non-discrimination. L'apprentissage est régi par le

Code du travail (articles L.111-1 à L.111-14), la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la

formation professionnelle, et les modifications importantes introduites par la loi du 24 juillet 2024 concernant les

conditions de travail transparentes et prévisibles.

Questions fréquentes

Comment doit être encadré un apprenti au Luxembourg ?

L'apprenti doit être encadré par un tuteur agréé répondant aux critères d'honorabilité, avec un suivi régulier documenté dans un carnet de
formation et des évaluations semestrielles obligatoires. Toute résiliation anticipée hors période d'essai nécessite l'accord préalable des
chambres professionnelles.
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Le contrat d'apprentissage au Luxembourg doit-il obligatoirement être écrit ?

Oui, le contrat d'apprentissage doit obligatoirement être conclu par écrit au plus tard au moment de l'entrée en apprentissage,
conformément à l'article L.111-3. Il doit mentionner notamment la rémunération, les coordonnées du tuteur et la durée correspondant au
cycle de formation visé.

Quelles sanctions encourt un employeur qui ne respecte pas ses obligations d'apprentissage au Luxembourg ?

Le non-respect des obligations de suivi, d'encadrement ou de traçabilité peut entraîner des sanctions financières de 251 à 5 000 euros
par apprenti concerné (art. L.111-14), le retrait de l'agrément de formation, et des conséquences juridiques en cas de litige. La récidive
dans les 2 ans double les sanctions maximales.

Quelles sont les obligations légales en matière d'apprentissage au Luxembourg ?

L'employeur doit conclure un contrat écrit obligatoire avec l'apprenti, disposer d'un agrément délivré par la chambre professionnelle
compétente, et garantir le statut de salarié à l'apprenti avec protection sociale complète. La rémunération minimale est fixée par barèmes
officiels selon l'année d'apprentissage et le type de diplôme (DAP, DT, CCP).

Quels sont les droits d'un apprenti en matière de temps de travail et de congés au Luxembourg ?

L'apprenti ne peut pas travailler plus de 8 heures par jour et 40 heures par semaine, avec des limitations spécifiques pour les mineurs. Il
bénéficie des congés légaux plus 5 jours ouvrables supplémentaires par année pour la préparation de ses examens.

Un employeur doit-il obtenir un agrément pour former un apprenti au Luxembourg ?

Oui, l'organisme de formation doit disposer d'un agrément valide délivré par la chambre professionnelle compétente pour conclure un
contrat d'apprentissage. Le patron formateur doit avoir au moins 21 ans et satisfaire aux conditions d'honorabilité et de qualification
professionnelle (art. L.111-5).

Conditions d’exercice

Les conditions d'exercice du contrat d'apprentissage sont récapitulées dans le tableau suivant.

Paramètre Conditions

Âge de

l'apprenti

15 ans révolus au 1er septembre de l'année de début de formation ; enseignement fondamental

accompli

Forme du

contrat

Obligatoirement conclu par écrit au plus tard au moment de l'entrée en apprentissage (art. L.111-3

)

Agrément
Organisme de formation doit disposer d'un agrément valide délivré par la Chambre professionnelle

compétente

Patron

formateur

Âgé d'au moins 21 ans ; satisfaire aux conditions d'honorabilité et de qualification professionnelle

(art. L.111-5)

Durée Correspond à celle du cycle de formation (généralement 2 à 4 ans selon le diplôme)

Période d'essai Non renouvelable, 3 mois, avec possibilité de résiliation unilatérale sans préavis

Modalités pratiques

Les modalités pratiques de l'apprentissage sont présentées dans le tableau ci-après.
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Modalité Contenu

Organisation
Alternance entre périodes en entreprise et périodes scolaires selon le calendrier fixé par règlement

grand-ducal

Rémunération
Fixée par règlement grand-ducal sur avis des chambres professionnelles ; indexée (968,04 depuis

mai 2025)

Temps de

travail

8 heures par jour et 40 heures par semaine maximum ; limitations spécifiques pour les mineurs

(art. L.342-1 et suivants)

Congés Congés légaux + 5 jours ouvrables supplémentaires par année pour préparation d'examens

Encadrement Tuteur agréé répondant aux critères d'honorabilité ; assurance accidents du travail obligatoire

Traçabilité
Carnet de formation tenu à jour ; évaluations semestrielles obligatoires ; confidentialité des

données (RGPD)

Pratiques et recommandations

Formaliser un plan de formation individualisé pour chaque apprenti, en concertation avec le lycée technique et la

Chambre professionnelle compétente, en veillant à l'adéquation des missions confiées avec le référentiel de

compétences du métier préparé.

Assurer un suivi régulier documenté de la progression, avec évaluations semestrielles formalisées et tenue

rigoureuse du carnet de formation. En cas de difficultés, un accompagnement spécialisé peut être sollicité auprès du

Service de la formation professionnelle.

Respecter les conditions strictes de résiliation anticipée, uniquement dans des cas limitativement énumérés (faute

grave, inaptitude médicale, accord mutuel) ; toute résiliation doit être notifiée obligatoirement à l'Inspection du travail

et des mines dans les délais prescrits.

Sensibiliser les tuteurs à leurs responsabilités légales et documenter systématiquement toutes les étapes du

parcours pour garantir conformité et traçabilité en cas de contrôle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.111-1 à L.111-14 Apprentissage (dispositions générales)

Art. L.342-1 à L.342-9 Protection des jeunes

Art. L.414-1 et suivants Accidents du travail

Art. L.251-1 et suivants Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Loi modifiée du 19 décembre 2008 Réforme de la formation professionnelle

Loi du 24 juillet 2024 Conditions de travail transparentes et prévisibles

Règlement grand-ducal du 20 juillet 2011 Organisation de la formation professionnelle

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données

Le non-respect des obligations de suivi, d'encadrement, de traçabilité ou d'information peut entraîner des sanctions financières de 251

à 5.000 euros par apprenti concerné (article L.111-14), le retrait de l'agrément de formation, et des conséquences juridiques en cas de

litige ou d'accident. La récidive dans les 2 ans double les sanctions maximales.

Voir aussi

Durée maximale d'un contrat d'apprentissage

Coûts d'un contrat d'apprentissage

Rupture anticipée du contrat d'apprentissage

Indemnité applicable à un apprenti

Aides spécifiques pour la formation des jeunes

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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